
  

 
 

  

PIECE E 

     
 

 

Dossier d’enquête publique de l’Autorisation environnementale 

Pont-rail de l’Etier Malor - Remplacement du tablier 

Avril 2020 
Certificat pour les données brutes de biodiversité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SNCF Réseau 

 



SNCF RESEAU 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE /-PIECE E / CERTIFICAT DONNEES BRUTES BIODIVERSITE                                                                                                                                          PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

2 / 6 Avril 2020 │ SCE 170059 

 

 

MAITRE D’OUVRAGE 

RAISON SOCIALE SNCF Réseau 

COORDONNÉES 

Direction Générale Industrielle et Ingénierie  

Direction Zone d’Ingénierie Atlantique 

Agence Projet Bretagne-Pays de la Loire 

1 rue Marcel Paul 

BP 34112 

44041 Nantes Cedex 1 

INTERLOCUTEUR 

(nom et coordonnées) 

 

LE GUEN Amandine 

Pilote d’opérations 

amandine.le-guen@reseau.sncf.fr 

SCE  

COORDONNÉES 

 

4, rue Viviani – CS 26220 

44262 NANTES Cedex 2 

Tél. 02.51.17.29.29 - Fax 02.51.17.29.99 

Email : sce@sce.fr 

INTERLOCUTEURS 

(nom et coordonnées) 

Directeur de projet : Monsieur ROCA Pierre  

Tél. 02.51.17.29.29 

E-mail : pierre.roca@sce.fr 

Chef de projet : Madame Myriam PIED 

Tél. 02.51.17.29.29 

E-mail : myriam.pied@sce.fr 

 

 

 

 

 

RAPPORT  

TITRE 

 

Pont-rail sur l’étier Malor - Remplacement du tablier  

Dossier d’enquête publique de l’autorisation 
environnementale- Certificat pour les données brutes de 
biodiversité 

REFERENCE 170059_Pont Etier Malor _Etude d’impact 

NOMBRE DE PAGES 6 

NOMBRE D’ANNEXES 0 

 

HISTORIQUE DU DOCUMENT 

DATE 
RÉVISION 
DU DOCUMENT 

OBJET DE LA 
RÉVISION 

RÉDACTEUR 
CONTRÔLE 
QUALITÉ 

20/04/2020 Edition 1 version initiale MPD MPD 

  

mailto:pierre.roca@sce.fr
mailto:myriam.pied@sce.fr


  SNCF RESEAU 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE /-PIECE E/ CERTIFICAT DONNEES BRUTES DE BIODIVERSITE                                                                                                                                            PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

SCE 170059 │Avril 2020  3 / 6   

 

Sommaire 

1. Préambule ....................................................................................................... 4 

2. Certificat ......................................................................................................... 5 

 



SNCF RESEAU 

DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE /-PIECE E / CERTIFICAT DONNEES BRUTES BIODIVERSITE                                                                                                                                          PONT–RAIL SUR L’ETIER MALOR - REMPLACEMENT DU TABLIER 

 

4 / 6 Avril 2020 │ SCE 170059 

 

1. Préambule 

 

L’article 7 de la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages 

(article L. 411-1-A et D. 411-21-1 et suivant du Code de l’environnement), crée l’obligation pour les 

maîtres d’ouvrages publics ou privés d’apporter une contribution à l’inventaire du patrimoine naturel en 

versant les données brutes de biodiversité produites dans le cadre d’études d’impact. 

Conformément à l’article 7, la saisie des données brutes de biodiversité a été réalisée avant le début de 

l’enquête publique.  

Le certificat est présenté page suivante.  
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2. Certificat  
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